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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2022 - 114 

 
portant autorisation d’extension de capacité de 82 à 91 places  

du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile SESSAD AIDERA (78) 
sis 3 rue de Verdun à NOISY-LE-ROI (78590) 

 
géré par l’association AUTISME EN ILE-DE-FRANCE      

     
     

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,     
L. 314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021-220 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2016-126 du 3 juin 2016 autorisant une extension de 7 places du SESSAD 

AIDERA sis 3 rue de Verdun, 78590 NOISY-LE-ROI, pour la création d’une unité 
d’enseignement maternelle ;   

 
VU les crédits délégués afin de soutenir les parcours scolaires des collégiens et lycéens 

autistes et correspondant à une extension de 2 places supplémentaires, dans le cadre de 
l’instruction n°DIA/DGCS/SD3B/CNSA/2020/25 du 15 avril 2020, complémentaire de 
l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/CNSA/2019/44 du 25 février 2019 relative à 
la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-
développement 2018-2022. 

 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt visant à la création d’UEMA (unité d’enseignement 

en maternelle pour enfants avec trouble du spectre de l’autisme) en Ile-de-France, publié 
le 23 mars 2021 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’avis de classement publié sur le site internet de l’ARS le 16 juin 2021 ; 
 
 

CONSIDÉRANT  que le projet déposé par l’association Autisme en Ile-de-France a été retenu  
pour la création de 7 places d’UEMA ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il répond à un besoin identifié sur le département ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet d’UEMA présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT que la création de 2 places visant à soutenir les parcours scolaires des 

collégiens et lycéens autistes répond à un besoin du SESSAD qui 
accompagne des enfants en parcours scolaire collège et lycée ; 

 
CONSIDÉRANT que ces projets sont compatibles avec les objectifs et répondent aux 

besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’ils satisfont aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose de crédits à hauteur 
de 60 000 € en année pleine pour soutenir l’établissement à renforcer les 
prises en charge sur le public susvisé notifiés dans le cadre de la stratégie 
nationale autisme ;  

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour le projet 

d’unité d’enseignement maternelle de crédits nécessaires à sa mise en 
œuvre à hauteur de 280 000 € en année pleine au titre des crédits notifiés 
dans le cadre de la stratégie nationale autisme ; 
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ARRÊTE  
 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à l’extension de 9 places du SESSAD AIDERA sis 3 rue de 

Verdun, 78590 NOISY-LE-ROI, est accordée à l’association Autisme en Ile-de-
France dont le siège social est situé 43 bis rue de Cronstadt 75015 PARIS. 

 
                         Cette extension est répartie comme suit : 

- 7 places destinées à la mise en place d’une unité d’enseignement en classe 
maternelle pour des enfants avec autisme et troubles envahissants du 
développement, âgés de 3 à 6 ans, 
- 2 places destinées à soutenir la prise d’enfants avec autisme et troubles 
envahissants du développement en parcours scolaire collègue et lycée. 

 
 
ARTICLE 2e :  La capacité totale de cet établissement est dorénavant de 91 places destinées à 

des enfants et adolescents, âgés de 0 à 20 ans, réparties comme suit : 
 

- 67 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de 
l’autisme ; 
- 14 places d’unité d’enseignement en classe de maternelle pour enfants 
présentant des troubles du spectre de l’autisme (7 places sur la commune 
d’Elancourt et 7 places sur la commune de Versailles) ; 
- 10 places d’une unité d’enseignement en classe élémentaire pour des enfants 
avec autisme et troubles envahissants du développement sur la commune de 
Saint Nom la Bretèche. 

 
 
ARTICLE 3e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 070 235 3 
 
Code catégorie : 182 (SESSAD) 
Code discipline :  
 

844 (tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques) 

 

Code 
fonctionnement :  
(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

16 (prestation en milieu ordinaire)   

Code clientèle : 437 (troubles du spectre de l’autisme)                  91 places 
 

Code mode de fixation des tarifs : 34 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 006 352 1 
 
Code statut : 60 

ARS - 78-2022-07-27-00006 - Conseil gnral du Val de Marne 7



4 

 

 
ARTICLE 5e: La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 6e: Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance de l’autorité compétente. 

 
 
ARTICLE 8e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 9e : La Directrice de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département des Yvelines. 

 
 
 Fait à Saint-Denis, le 27 juillet 2022 
 
       
 La Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France 

                                                                                 
 Amélie VERDIER 
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DECISION TARIFAIRE N°16762 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
IEM CHATEAU DE BAILLY - 780690285 

 

 

 

La Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 

départementale des Yvelines ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut d'éducation motrice dénommée IEM CHATEAU DE BAILLY (780690285) sise 

 2 GRANDE RUE 78870 BAILLY 78870 Bailly et gérée par l’entité dénommée  SOCIETE 

PHILANTHROPIQUE (750720492) ;  

 
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IEM 

CHATEAU DE BAILLY (780690285) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2022, par la Délégation départementale des Yvelines ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
 

    
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 452 139,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

6 976 275,12 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

858 260,48 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 9 286 674,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

9 007 860,54 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

204 945,48 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

73 868,67 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 9 286 674,69 

   

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM CHATEAU 

DE BAILLY (780690285) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2022 : 

 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CAFS, les tarifs

  de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
442,57 442,57 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
410,38 410,38 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 La Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SOCIETE PHILANTHROPIQUE 

(750720492) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES                                            , Le  28 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°16843 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
IME LE PRE D’ORIENT - 780690244 

 

 

La Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 

départementale des Yvelines ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LE PRE D’ORIENT (780690244) sise 

 2 ALL DU GUI 78170 LA CELLE ST CLOUD    78170 Celle-Saint-Cloud et gérée par l’entité 

dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME 

LE PRE D’ORIENT (780690244) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

18/07/2022, par la Délégation départementale des Yvelines ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
    

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

233 441,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

892 805,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

155 394,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 281 640,20 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 170 309,69 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 441,40 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 106 889,11 

TOTAL Recettes 1 281 640,20 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LE PRE 

D’ORIENT (780690244) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2022 : 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

  de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 164,45 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 192,12 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 La Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET 

LES SOINS (780708442) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES                                            , Le  28 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°16657 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
IME ASOIMEEP POISSY - 780690145 

 

 

 

 

La Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 

départementale des Yvelines ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME ASOIMEEP POISSY (780690145) sise 

 13 BD DE LA PAIX 78300 POISSY 78300 Poissy et gérée par l’entité dénommée 

 ASOIMEEP (780009528) ;  

 
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 20/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME 

ASOIMEEP POISSY (780690145) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2022, par la délégation départementale des Yvelines ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
  

   
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

291 893,07 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 977 801,28 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

153 016,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 422 710,98 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 376 136,84 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

17 110,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

8 100,00 

Reprise d’excédents 21 364,15 

TOTAL Recettes 2 422 710,99 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME ASOIMEEP 

POISSY (780690145) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2022 : 

 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CAFS, les tarifs 

  de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 173,43 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 166,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

ARS - 78-2022-07-28-00017 - PJ_initiale 2022 N 16657 IME POISSY 19



3 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASOIMEEP (780009528) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES                                            , Le  28 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par intérim 

 

ARS - 78-2022-07-28-00017 - PJ_initiale 2022 N 16657 IME POISSY 20



ARS

78-2022-07-29-00016

PJ_initiale 2022 N0 16856 ITEP LA BOISSIERE

ARS - 78-2022-07-29-00016 - PJ_initiale 2022 N0 16856 ITEP LA BOISSIERE 21



1 

 

 

 

 
DECISION TARIFAIRE N°16856 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 

ITEP LA BOISSIERE - 780690202 
 

 
La Directrice de l’ARS Ile-de-France 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 
départementale des Yvelines ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) dénommée ITEP LA BOISSIERE 
(780690202) sise 18 R VICTORIEN SARDOU 78191 TRAPPES CEDEX    78191 Trappes  et 
gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ;  

 
 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP 
LA BOISSIERE (780690202) pour 2022 ; 

 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2022, par la Délégation départementale des Yvelines ; 
 
Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/07/2022. 
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DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
    
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

223 297,34 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 402 257,92 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

153 489,43 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 195 605,91 

TOTAL Dépenses 1 974 650,60 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 974 650,60 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 974 650,60 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 
 
Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP LA 

BOISSIERE (780690202) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2022 : 
 

 
 
Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs
  de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  
 

 
 
 
 

Modalité 
d’accueil 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 
(en €) 

0,00 359,56 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 
d’accueil 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 
(en €) 

0,00 278,54 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 
Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 
 
Article 6 La Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET 
LES SOINS (780708442) et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à   VERSAILLES                                            , Le  29 juillet 2022                                  
 
 
 
Le Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°16689 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
IME DE PEDAGOGIE CURATIVE - 780690038 

 

 

 

La Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 

départementale des Yvelines ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME DE PEDAGOGIE CURATIVE (780690038) 

sise 20 RTE DE MAISONS 78400 CHATOU    78400 Chatou et gérée par l’entité dénommée 

 RECONNAISSANCES (030007801) ;  

 
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 26/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME 

DE PEDAGOGIE CURATIVE (780690038) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2022, par la délégation départementale des Yvelines ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2022 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
 

   
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

649 939,43 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 211 084,09 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

406 033,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 267 056,52 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 147 168,38 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

6 914,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

88 202,00 

Reprise d’excédents 24 772,14 

TOTAL Recettes 3 267 056,52 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME DE 

PEDAGOGIE CURATIVE (780690038) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2022 : 

 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs

  de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 190,58 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 182,65 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 La Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RECONNAISSANCES (030007801) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES                                            , Le  28 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°16822 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
IME PLAINE DU MOULIN - 780702320 

 

 

 

La Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté N° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 de délégation de signature de la Directrice de 

l’agence régionale de santé Ile-de-France vers la Directrice par intérim de la Délégation 

départementale des Yvelines ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME PLAINE DU MOULIN (780702320) sise 

 96 R DE MONTFORT 78190 TRAPPES 78190 Trappes  et gérée par l’entité dénommée 

 ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME 

PLAINE DU MOULIN (780702320) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

04/07/2022, par la Délégation départementale des Yvelines ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/07/2022. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
 

   
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

192 502,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 096 968,15 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

167 398,79 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 456 868,94 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 334 966,31 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

8 600,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5 400,00 

Reprise d’excédents 107 902,63 

TOTAL Recettes 1 456 868,94 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME PLAINE DU 

MOULIN (780702320) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2022 : 

 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 151,22 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 174,64 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 La Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET 

LES SOINS (780708442) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES                                            , Le  29 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par interim 

 

ARS - 78-2022-07-29-00017 - PJ_initiale_2022 N 16822 EMPRO LA PLAINE DU MOULIN 32



Cour d'Appel de Versailles 

78-2022-10-14-00001

Décision de délégation de signature Chorus

Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 33



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 34



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 35



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 36



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 37



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00001 - Décision de délégation de signature Chorus 38



Cour d'Appel de Versailles 

78-2022-10-14-00003

décision portant délégation de signature du

pouvoir adjudicateur

Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 39



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 40



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 41



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 42



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 43



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00003 - décision portant délégation de signature du pouvoir adjudicateur 44



Cour d'Appel de Versailles 

78-2022-10-14-00002

décision portant délégation de signature en

matière administrative

Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00002 - décision portant délégation de signature en matière administrative 45



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00002 - décision portant délégation de signature en matière administrative 46



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00002 - décision portant délégation de signature en matière administrative 47



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00002 - décision portant délégation de signature en matière administrative 48



Cour d'Appel de Versailles  - 78-2022-10-14-00002 - décision portant délégation de signature en matière administrative 49



DDPP

78-2022-10-13-00007

AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur

vétérinaire Chloé GALLAND

DDPP - 78-2022-10-13-00007 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Chloé GALLAND 50



DDPP - 78-2022-10-13-00007 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Chloé GALLAND 51



DDPP - 78-2022-10-13-00007 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Chloé GALLAND 52



DDPP - 78-2022-10-13-00007 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Chloé GALLAND 53



DDPP - 78-2022-10-13-00007 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Chloé GALLAND 54



DDPP

78-2022-10-12-00003

AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur

vétérinaire Laura CONGARD 

DDPP - 78-2022-10-12-00003 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Laura CONGARD 55



DDPP - 78-2022-10-12-00003 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Laura CONGARD 56



DDPP - 78-2022-10-12-00003 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Laura CONGARD 57



DDPP - 78-2022-10-12-00003 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Laura CONGARD 58



DDPP - 78-2022-10-12-00003 - AP attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Laura CONGARD 59



DDT

78-2022-10-13-00006

Arrêté préfectoral portant dissolution de

l'Association Foncière de Remembrement

d'Auteuil Le Roi

DDT - 78-2022-10-13-00006 - Arrêté préfectoral portant dissolution de l'Association Foncière de Remembrement d'Auteuil Le Roi 60



DDT - 78-2022-10-13-00006 - Arrêté préfectoral portant dissolution de l'Association Foncière de Remembrement d'Auteuil Le Roi 61



DDT - 78-2022-10-13-00006 - Arrêté préfectoral portant dissolution de l'Association Foncière de Remembrement d'Auteuil Le Roi 62



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-11-00018

Sophie BENZAQUEN

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-11-00018 - Sophie BENZAQUEN 63



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-11-00018 - Sophie BENZAQUEN 64



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-11-00018 - Sophie BENZAQUEN 65



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-11-00005

Arrêté portant composition de la commission de

surendettement

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-11-00005 - Arrêté portant composition de la commission de surendettement 66



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-11-00005 - Arrêté portant composition de la commission de surendettement 67



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-11-00005 - Arrêté portant composition de la commission de surendettement 68



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-11-00005 - Arrêté portant composition de la commission de surendettement 69



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00024

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à l�établissement

POINT P situé 21 bis rue Charles de Gaulle 78560

LE PORT-MARLY

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00024 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement POINT P situé 21 bis rue Charles de Gaulle 78560 LE PORT-MARLY 70



  

 
 
 

 
 

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES         Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00024 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement POINT P situé 21 bis rue Charles de Gaulle 78560 LE PORT-MARLY 71



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00024 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement POINT P situé 21 bis rue Charles de Gaulle 78560 LE PORT-MARLY 72



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00024 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement POINT P situé 21 bis rue Charles de Gaulle 78560 LE PORT-MARLY 73



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00026

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à l�établissement

RED HOOK PROJECT situé 1170 avenue de saint

germain 78370 PLAISIR

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00026 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement RED HOOK PROJECT situé 1170 avenue de saint germain 78370 PLAISIR 74



  

 
 
 

 
 

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES         Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00026 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement RED HOOK PROJECT situé 1170 avenue de saint germain 78370 PLAISIR 75



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00026 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement RED HOOK PROJECT situé 1170 avenue de saint germain 78370 PLAISIR 76



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00026 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement RED HOOK PROJECT situé 1170 avenue de saint germain 78370 PLAISIR 77



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00034

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à l�établissement

SEPHORA situé Centre Commercial Auchan

Plaisir � 161 chemin départemental 78370

PLAISIR

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00034 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement SEPHORA situé Centre Commercial Auchan Plaisir � 161 chemin départemental 78370 PLAISIR 78



  

 
 
 

 
 

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES         Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00034 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement SEPHORA situé Centre Commercial Auchan Plaisir � 161 chemin départemental 78370 PLAISIR 79



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00034 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement SEPHORA situé Centre Commercial Auchan Plaisir � 161 chemin départemental 78370 PLAISIR 80



 

 

 

 Page 3 sur 3 

, 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00034 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement SEPHORA situé Centre Commercial Auchan Plaisir � 161 chemin départemental 78370 PLAISIR 81



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00033

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à l�établissement

TRUFFAUT situé 85 avenue d�Armorique 78370

Plaisir

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00033 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement TRUFFAUT situé 85 avenue d�Armorique 78370 Plaisir 82



  

 
 
 

 
 

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES         Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00033 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement TRUFFAUT situé 85 avenue d�Armorique 78370 Plaisir 83



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00033 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement TRUFFAUT situé 85 avenue d�Armorique 78370 Plaisir 84



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00033 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

l�établissement TRUFFAUT situé 85 avenue d�Armorique 78370 Plaisir 85



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00020

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PANDORA 

situé 41 rue du pain 78100 Saint-Germain-en-Laye

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00020 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PANDORA 

situé 41 rue du pain 78100 Saint-Germain-en-Laye

86



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00020 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PANDORA 

situé 41 rue du pain 78100 Saint-Germain-en-Laye

87



 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00020 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PANDORA 

situé 41 rue du pain 78100 Saint-Germain-en-Laye

88



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00020 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PANDORA 

situé 41 rue du pain 78100 Saint-Germain-en-Laye

89



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00027

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé 1

place Maurice Berteaux 78400 CHATOU

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00027 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 1 place Maurice Berteaux 78400 CHATOU 90



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00027 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 1 place Maurice Berteaux 78400 CHATOU 91



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00027 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 1 place Maurice Berteaux 78400 CHATOU 92



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00027 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 1 place Maurice Berteaux 78400 CHATOU 93



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00021

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé 18

boulevard Malraux 78480 VERNEUIL SUR SEINE

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00021 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 18 boulevard Malraux 78480 VERNEUIL SUR SEINE 94



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00021 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 18 boulevard Malraux 78480 VERNEUIL SUR SEINE 95



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00021 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 18 boulevard Malraux 78480 VERNEUIL SUR SEINE 96



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00021 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 18 boulevard Malraux 78480 VERNEUIL SUR SEINE 97



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00030

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé 61

avenue Paul Doumer 78360 MONTESSON

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00030 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 61 avenue Paul Doumer 78360 MONTESSON 98



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00030 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 61 avenue Paul Doumer 78360 MONTESSON 99



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00030 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 61 avenue Paul Doumer 78360 MONTESSON 100



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00030 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé 61 avenue Paul Doumer 78360 MONTESSON 101



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00031

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé 82

boulevard Henri Barbusse 78800 HOUILLES

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00031 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 82 boulevard Henri Barbusse 78800 HOUILLES 102



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00031 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 82 boulevard Henri Barbusse 78800 HOUILLES 103



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00031 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 82 boulevard Henri Barbusse 78800 HOUILLES 104



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00031 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à PICARD

situé 82 boulevard Henri Barbusse 78800 HOUILLES 105



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00032

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé

avenue de Longueil 78600 MAISONS-LAFFITTE

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00032 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé avenue de Longueil 78600 MAISONS-LAFFITTE 106



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00032 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé avenue de Longueil 78600 MAISONS-LAFFITTE 107



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00032 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé avenue de Longueil 78600 MAISONS-LAFFITTE 108



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00032 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé avenue de Longueil 78600 MAISONS-LAFFITTE 109



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00028

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé

route nationale 13 � les champs d�Hennemont

78240 CHAMBOURCY

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00028 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé route nationale 13 � les champs d�Hennemont 78240 CHAMBOURCY 110



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00028 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé route nationale 13 � les champs d�Hennemont 78240 CHAMBOURCY 111



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00028 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé route nationale 13 � les champs d�Hennemont 78240 CHAMBOURCY 112



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00028 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé route nationale 13 � les champs d�Hennemont 78240 CHAMBOURCY 113



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-10-00022

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection à PICARD situé ZAC

de bel air 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00022 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé ZAC de bel air 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 114



 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00022 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé ZAC de bel air 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 115



 

 

 

 Page 2 sur 3 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00022 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé ZAC de bel air 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 116



 

 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-10-00022 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à

PICARD situé ZAC de bel air 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 117



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-10-13-00005

Arrêté portant interdiction de vente de

carburant en jerrican

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-13-00005 - Arrêté portant interdiction de vente de carburant en jerrican 118



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-13-00005 - Arrêté portant interdiction de vente de carburant en jerrican 119



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-10-13-00005 - Arrêté portant interdiction de vente de carburant en jerrican 120


